
 

  Ligue des Pays de la Loire de Badminton 

 Ligue des Pays de la Loire de Badminton 

101, rue Dupetit Thouars – 49000 ANGERS 

Tél : 02 41 47 34 67 

E-mail : secretariat@badminton-paysdelaloire.fr 
Site : www.badminton-paysdelaloire.fr 

 

 
 

 

 
 1 

 

Objet : Dispositif Label Régional seniors Angers, le 8 novembre 2019  

Affaire suivie par : Jean-Claude ARNOU  

Tél : 06 03 52 07 20 

E-mail : jean-claude.arnou@wanadoo.fr 

 

 A l’attention des  

Président(e)s de clubs 

 

  

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

Depuis plusieurs saisons, l’ouverture de la pratique à de nouveaux publics est un axe majeur du 

projet fédéral et régional. Un enjeu majeur et un challenge que nous nous devons de relever afin 

de répondre à des politiques territoriales fortes et incitatives face aux sollicitations d’aujourd’hui 

d’un public de plus en plus nombreux, demandeurs d’activités sportives. Une manière aussi de 

s’inscrire dans une perspective d’avenir avec une pratique sportive « pour tous ». 

Accueillir des seniors au-delà de 60 ans est possible pour tous nos clubs de badminton. Plusieurs 

expériences ont déjà vu le jour en Pays de Loire avec succès et confirment tout le potentiel et 

l’intérêt que nous devons porter à ces nouveaux joueurs.  

Cela représente une opportunité supplémentaire d’avoir de nouveaux licenciés, de s’ancrer dans 

des politiques territoriales autour de la santé, de l’accueil pour tous, et d’amener de nouveaux 

financements pouvant aider à la pérennisation des emplois. 

Un enjeu aux objectifs multiples que la ligue des Pays de la Loire a décidé d’accompagner et de 

valoriser dès cette saison à travers l’attribution d’un label régional senior. 

Celui-ci permettra de :  

. Mettre en valeur cette nouvelle pratique au sein de votre club 

. Accompagner cette mise en œuvre avec l’appui d’un conseiller technique régional 

. Aider financièrement à former les encadrants au DIPSEC (diplôme initiateur public senior en club) 

. Doter les clubs labellisés d’un sac de matériel spécifique pour une pratique adaptée et sécurisée. 

 

Une plaquette présentant le label permettra d’établir la liste des clubs pouvant prétendre à la 

labellisation senior grâce à une grille d’évaluation simple à compléter avec des critères accessibles. 
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Cette première campagne de labellisation doit permettre de nous engager pleinement dans cette 

action et d’attribuer nos premiers labels en janvier 2020. 

Il est important de s’inscrire dans cette démarche de labellisation car c’est un moyen de se faire 

connaître, de quantifier et valoriser ce qui se fait en Pays de la Loire auprès de nos seniors. Un 

label qui va aussi nous rendre plus fort auprès de nos institutions, renforcer l’image de la discipline 

comme une véritable activité physique pour tous, accessible, ludique et profitable au maintien en 

bonne santé. 

Pour rappel il existe déjà un label régional minibad qui récompense chaque année une vingtaine de 

clubs. Un troisième label est en cours d’élaboration, le label régional féminin. Nous travaillons 

actuellement sur l’harmonisation de ces 3 labels (conditions d’obtention, visuels communs, 

dotations). 

En espérant que vous saurez répondre à nos campagnes régionales de labellisation, pour un bon 

développement du badminton au sein des Pays de la Loire.  

Veuillez agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations 

sportives.  

 
 

 Jean-Claude ARNOU 

Elu référent du dispositif « Label Régional Seniors »  
 
 
 
 

 

Pour information : 
Rappel sur une des conditions essentielles pour que les clubs puissent prétendre à des 

aides régionales. (Information faite en assemblée générale) 

Le/la président(e) du club s’engage en application des statuts fédéraux (article 2.1.3) et du 

règlement intérieur de la Fédération Française de Badminton (article 5.3.1), à licencier à la 

FFBaD l’intégralité de ses licenciés. 
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